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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport analysant l'opportunité de créer la holding France Médias sous une forme 
d'établissement public à caractère industriel et commercial, au sens de la loi n° 83-675 du 26 juillet 
1983 relative à la démocratisation du secteur public.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe EcoS, nous souhaitons lancer la réflexion sur la possibilité de 
transformer la holding France Médias, en établissement public à caractère industriel et commercial, 
davantage adaptée à l'accomplissement des missions de service public de l'audiovisuel public.


